
 

 
Copyright Securex – 6 mai 2019 
 
 

 

 

Congé et jour férié supplémentaires 

Le nouveau gouvernement dans son accord de coalition avait évoqué l’idée d’accorder 2 jours de congés 

supplémentaires aux salariés. Pour cela une modification du Code du travail devait avoir lieu. Un projet de 

loi avait donc été déposé en ce sens fin janvier et c’est à l’unanimité qu’il a été voté le 27 mars dernier à la 

Chambre des députés.  

Le 9 mai (Journée de l’Europe) devient donc un jour férié au Luxembourg. C’est en effet le 9 mai 1950 que 

Robert Schuman, alors ministre français des affaires étrangères, propose la création d’une organisation 

européenne. Ce discours est considéré comme le texte fondateur de la construction européenne. Moins 

d’un an plus tard, le traité de Paris fonde la CECA (Communauté économique du Charbon et de l’Acier) qui 

donnera ensuite naissance à ce qu'on appelle aujourd'hui « l’Union européenne ».  

Par ailleurs, les salariés bénéficieront désormais d’au moins 26 jours de congé légaux (contre 25) pour une 

année complète travaillée à temps plein. L’introduction de ce jour de congé supplémentaire s’appliquera 

automatiquement aux salariés ne bénéficiant jusqu’alors que de 25 jours de congé légaux.  

Pour les salariés bénéficiant déjà d’un nombre de congés plus élevé, il est conseillé de vérifier la rédaction 

des contrats de travail, des conventions ou accords applicables pour déterminer s’ils ont droit ou non à un 

jour de congé supplémentaire.  

Par mesure de simplification, la date d’entrée en vigueur de la loi a été fixée rétroactivement au 1er janvier 
2019.  
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